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CALCUL SOULTE SUITE SEPARATION

Par NICOLAS40, le 22/04/2012 à 09:38

Bonjour, en union libre, nous avons acheté une maison (140.000 euros), elle possede 30% du
credit et moi 70%. 
J'ai investi (en plus de crédit) de ma poche 56.000 euros de travaux et elle (en plus du credit)
5.000 euros. 

Nous nous séparons, le maison est estimée à 220.000 euros. 
Il nous reste un credit de 126.000 euros

Que dois-je payer à mon ex-conjoint afin de pouvoir recuperer la maison. 

merci d'avance à la personne qui m'expliquera le calcul de la soulte. 

Cordialement
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